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PROTECTION DE SITES D’INTÉRÊT GÉOLOGIQUE EN 

SARTHE (APPG) 

 

Historique :  

Le décret n°2015-1787 du 28 décembre 2015 relatif à la protection des sites d’intérêt géologique 
prévoit un outil de protection du patrimoine géologique : l’arrêté préfectoral établissant une liste 
départementale de sites d’intérêt géologique protégés qu’il est interdit de détruire, d’altérer ou de 
dégrader. En complément de cette liste, des arrêtés préfectoraux de protection spécifiques de sites 
peuvent être pris afin d’établir les mesures de protection adaptées.  

Une liste départementale de 14 sites géologiques à protéger dans la Sarthe a été identifiée dans 
le cadre de l’inventaire régional du patrimoine géologique et de la déclinaison régionale de la 
Stratégie de Création des Aires Protégées (SCAP) 2009-2019. La Commission Régionale du 
Patrimoine Géologique (CRPG) chargée de l’inventaire régional du patrimoine géologique et 
nommée par le CSRPN, a été consultée par la DREAL le 19 avril 2016. Le comité technique régional 
eau, biodiversité et paysage a été consulté le 8 juin 2016 le pré-CAR en avril 2017. 
 

Les sites proposés à la protection dans le département constituent trois géosites : 

• la coupe géologique du bassin lacustre éocène de la Bosse sur le talus de la route 
départementale 7 sur la commune de la Bosse ; 

• l’ancienne carrière aux Moines, sur une parcelle privée sur la commune de Joué-en-
Charnie ; 

• le stratotype du Cénomanien constitué de 12 sites privés ou publics et de 2 carrières 
(Pigalière à Saint Ulphace et Frépinières à Conflans sur Anillé). Leur protection est 
prioritaire en tant qu’affleurement-type servant de référence internationale pour cet étage 
géologique du Cénomanien. 

 

Menaces potentielles :  

• envahissement par la végétation, 

• dépôts sauvages de déchets, 

• comblements. 
 

 

Démarches engagées  

• Identification des sites par le Bureau de 
recherches géologiques et minières (BRGM) 

• Novembre 2018 : consultation des communes 
 

Acteurs impliqués :  

• BRGM 

• DREAL, Région 

• DDT 72 

 

Proposition pour la préservation de l’espèce  

Propositions d’actions :  

• Actualisation si besoin de la liste des sites identifiés et consultation de la Commission 
régionale du patrimoine géologique (CRPG) 

• concertation : mise en place d’un groupe de travail avec les référents. 

• procédure de classement : constitution du dossier de classement, consultations 
réglementaires (CSRPN, CDNPS) et avis (communes concernées, ONF si régime forestier, 
CNPF, chambre d’agriculture), consultation publique. 
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Calendrier  

2022-23 : actualisation de la liste des sites géologiques et concertation 

2023-24 : procédure de classement 

 

Gouvernance  

CRPG, GT spécifique, CDAP 72 

Consultations réglementaires : CDNPS, 
communes concernées, consultation publique 

RAPPORTEUR au CDAP : DDT 72 

COORDINATEUR : DDT 72 

Partenaires 

• DREAL, Conseil régional 

• CRPG, BRGM 

• Département de la Sarthe 

• Communes et Communauté de Communes 

• Animateurs des sites Natura 2000 

• CEN PDL 

• PNR NM 

 


